
lt~galcmcnt nommés , les consrils prorinciau» (a) 
désignent les présidents des conseils cantonaux. 

~.\.RT. !l2 (i01 cl1t décret). 

Le présen t dt~crrl sera soumis ~,, la révision {le la . 
législature, avant l'expiration de· l'année -18:32. 

Arrêté en séance, le 15 décembre 1830. 

La commission , 
En. l)E l\Ot:ILl.1-~. 
(:. HB IlROUCI\ERF.. 

Il. p. DE ÎIEC.liE:\ PE ÎEllllOVF.. 

Le baron JosEPH n'Hnoonvousr. 
Le vicom te (~11.\RLES ,~ tL.\I~ XIII 1. 
Gt:STA\'E N:\Ll~~E. 

E. DEFACQZ • 

'FÉLIX }3ÉTIIU~E. 

Le comte DE QUARRÉ. 

Or9ani.sation de la garde civique. 

Projet de décret présenté par ~I. C11AR1..Es RoGIER, 
dans la séance du 16 décembre 1830(b). 

TITRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

Arl. :1. La garde civique est sédentaire. 
Art. 2. Une partie de cette garde devient mobile 

en vertu d'une loi, ou, en l'absence des chambres, 
d'un arrêté qui en ordonne la mise en activité. 

La partie de la garde civique qui pourra être 
rendue mobile sera déterminée au titre Ylll. 

Art .. 3. Elle redevient garde sédentaire dès que 
IPs circonstanecs qui ont nécessité sa mise en ncti- 
. " . " vite viennent a cesser. 

.A.r·t. 4. Si les circonstances nécessitaient l'emploi 
<le la garde civiq ue mobile an delà du tenue d'une 
année, une nouvelle loi on un nouvel urrété devra 
ordonner la prolongation du terme de son activité .. 

Art. 5. La garde civique est placéc , quand elle 
Pst sédentaire , sous l'autorité municipale, celle des 
gouverneurs , et du ministre de la gul·rrc, 

Art. 6. So11t exceptés les cas, déterminés par les 
lois, où les gardes civiques sont appelés à faire dans 

(a) Les états députés, 
(h) Cc projet, dont l\l. Jolly, membre du 1Jouvcrn<·mcnl 

provisoire, /!tait l'auteur , a été présenté par ~I. {'harle.r 
R(19 ier. parce qu'on avait contc-t é au r;ou vernr n1,·nl l'in itia- 

cuxcnss NATIO~ AL. - TOJl F. n·. 

la commune un servlce d'actlvité militalre, cr passent 
pendant la durée de cc service sous les ordres de 
l'autorité militaire. 

A.rt. 7. Du moment où la garde civique devient 
mobile, elle est placée sous les ordres de l'autorité 
11 t il i ta i re. 

Art, 8. Ln garde civique sera organisée tians 
toutes les villes et communes rurales de la B(!I- 

• g1quc . 
.\rl. !L Cette organi~ation est permaucnte ; toute 

fois le chef de l'Éta l pourra dissoudre la garde t·i 
vique d'une vil le ou <l'une commune. 

Art. 1 (). Ceuc garde sera réorganisée dans 
l'année qui s'écoulera à compter du jour de la di~ 
solu lion, s'il n'est pas intervenu une loi qui prolonge 
cette suspension. 

Art, 1 l. La blouse d·c toile bleue sera le type de 
l'uniforme de tontes les armes de la garde civiq ue. 
lA~ ministre <le la guerre détcnnineru la nature 

et la forme des autres effets de l'habillement et de 
l' éq u i perueut , c t les marques distinctives. 

1\rt. 12. Dans les réunions des troupes de la 
garde civiq ue cl de l'armée , les gardes civiques 
auront le pas. 

Art. 13. Les ofllciers de tous grades de la garde 
civique recevront, comme les officiers de l'année , 
les honneurs dus à leur grade, tan L de la part des 
gardes civiques que de celle des troupes de l'aruu-c ; 
et réciproquement les gardes civiques rendront 
les honneurs aux olllciers de l'armée. 

Art. t.i. Tout garde civique commandé pour un 
service devra obéir, sauf à réclamer, s 'il s'y croi l. 
fondé, devant un chef su périeur au grade de celu i 
<le qui l'ordre est émané. 

Art '15. Dans le cas où la garde civique serait 
appelée à former des détachements hors des [imites 
tic la commune, ces détachements seront pris de 
préférence dans les compagnies ou subdivisions des 
gardes civiques mobiles, 

Art. 1 G. Les hommes mis en activité, aux tenues 
de l'article précédent, auront droit à la solde et aux 
prcsta Lions eu na l ure <·01n 111e les trou pes de l'armèe, 
depuis le 11101ncnl de leur mise en activité jusqu'au 
moment de leur rentrée dans la commune. 

TITI\E li. 

',ECTlO~ PRE~llÎ:RE.-De la (ormatÎO)l. 

Art. 17. La garde civique est Iormée en lt~gious, 
bataillons ou escadrons et compagnies, 

live des projets tic loi. Il n'a pas c~té soumis à l'cxamr-u du 
congr ès, l'assemblée se trouvant déjà saisie d'un J)rojct. éla 
boré pa1· une cqmmissiou spéciale (voir N° 222). 
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:\t•t. t8. Il ne sera formé de lt;~ions que lorsqu'il 
y aura, dans une même ville ou commune, un 
1w111h1·t• de gardes suffisant puI11· former au moins 
deux hntaillons. 

Art. m. Chaque bataillon complet sera formé 
du six eompugnics , cl chaque compagnie ne 
11011rra étre moins de 100 hommes, non rumpris 
les oflkier:; et sous-oûiciers. Elle ne pourra dépasser 
1 ·:W hommes. 

Art. 20. La formation des compagnies se fera de 
la manière suivante : 

Dans les villes, chaque compagnie se composera 
ile citoyens du même quartier. 

Dans les campagnes, les citoyens de la même 
commune formeront une compagnie ou une suhdi 
vision de compagnie. 

Les sections réunies des communes voisines for 
meront la compagnie. 

Art. 2 I. Lès compagnies des gardes civiq ues des 
ca111pagncs, et dans les communes où il n'y a pas 
ile gardes en nombre suffisant pour former un 
hataillon , seront réunies à d'autres communes voi 
sines pour former le contrôle d'un bataillon. 

Ceue mesure se bornera à la formation d'un 
contrôle. 

A1·t. 22. Néanmoins, dans un cas urgent ou sur la 
demande des commandants des compagnies, le 
p;o11verneur civil <le la province ou le ministre de la 
guerre peuvent autoriser la réunion effective du 
hataillon dans une des communes qui auront con 
trihué à la formation du même bataillon. 
Art. 23. Il pourra être formé, d'après l'autorisation 

d II ministre de la guerre, une garde à cheval, dans les 
vil les ou communes où cette formation serait jugée 
utile, et. où se trouveraient au moins cinquante 
sardes qui s'engageraient à se monter, à s'équiper 
et i1 s'entretenir à leurs frais. 

Art. 24. Dans toutes les places fortes il sera formé 
une compagnie ou une section de compagnie d'ar 
tillerie. 

Néanmoins le ministre de la guerre pourra auto 
riser la formation de pins <l'une compagnie d'artil 
lerie, dans les places de guerre où le besoin du 
service l'exigerait. 
Art. 2:i. Dans les villes ouvertes où il y aura 

1111c légion d'au moins deux bataillons complets, il 
sera formé une demi-compagnie d'artillerie; dans 
celles ,111i fourniront au delà d'une légion, on for 
ruera une compagnie <l'artillerie. 
Art. 20. Partout où il n'existe pas <le corps soldé 

de sapeurs-pompiers, il sera, autant que possible, 
formé des compngnies de sapeurs-pompiers volon 
taires, faisant partie de la garde civique et compo 
sée d'ouvriers. 
Art, 27, On pourra permettre la fvrrnatiou de 

compagnies de chasseurs, soumis en tout ntrx règles 
f'I ù la discipline de la garde civique. 

Art. '::!8. On pourra également autoriser la for 
mation de musiques. 

SECTION n. - De la formation des eaâres. 

Art. 20. Chaque compagnie sera composée de : 
l'.n capitaine, 
Un lieutenant, 
Deux sous-lieutenants, 
Un sergent-major > 
Quatre sergents, 
Un fourrier, 
Huit caporaux, 
Deux tambours, 
Quatre-vingt-dix. à cent dix hommes. 
Art. 30. L'état-major d'un bataillon se compo- 

sera de: 
ln chef de bataillon (major), 
ln lieutenant adjudant-major, 
I'n lieutenant quartier-maître, officier d'arme- 

ment et d'habillement, 
Un aide-major, 
Un officier faisant les fonctions d'auditcur , 
Un porte-drapeau ayant rang d'adjudant-sous- 

officier, 
Un adjudant-sous-offlcler , 
Un tambour-maître, 
Un armurier. 
Art. 31. L'état-major d'une légion : 
Un colonel, 
l!n lieutenant-colonel, 
Un capitaine adjudant-major, 
Un capitaine quartier-maître, 
Un chirurgien-major, 
tn tambour-major, 
l1n sergent de sapeurs. 
Art. 52. Dans les villes où il y a plus d'une 

légion , l'état-major sera composé de : 
Un général de brigade, 
Deux aides de camp, dont un pourra être capi 

laine. 
Art. 33. Le grand état-major de la garde civique 

de toute la Belgique sera composé de : 
Un général en chef inspecteur général, 
lln ofûcier général sous-inspecteur général, 
Un colonel chef d'état-major, 
Un lieutenant-colonel ou major sous-chef d'état 

major, 
Deux aides de camp du général en chef, officiers 

supérieurs jusqu'au grade de lieutenant-colonel 
inclusivement, 

Deux aides de camp pour le sous-inspecteur 
général. 



ORGANISATION. 

On pourra joindre à l'état-major des officiers 
appartenant aux armes spéciales. 

citoyens qui devront. faire partie de la garde civique. 
Arl. i :i. A cet effet il sera f orrné un registre iua 

tricule dans chaque ville ou commune. 
A1·t. 4i. Au mols tic juillet <le chaque année, le 

conseil de recensement f crmera les listes des ci 
toyens qui seront entrés dans leur 10° année pcn 
dant le cours de l'année précédente. 11 formera éga 
lement une liste <le ceux qui seront entrés tians 

1\rt. 34, Tous les citoyens belges de f 8 aus révo- leur 51 r. année dans le cours de cette 111ên1e année. 
lus à 50 ans accomplis sont soumis au service de la Art. 45 .. CL'S listes serviront à taire les mutations 
garde civique dans le lieu de leur domicile réel. sur le registre matricul«, 

Art. 35. Pourront être appelés à faire le service A.rt. 46. Dans le courant de l'année, le chef <le 
les étrangers domiciliés en Belgique depuis u11 an l'autorité municipale notera en 1narge du registre 
au moins, ou qui auront, acquis une propriété ou matricule les mutations provenant : 
loruié un établissement. 1 ° Des décès; 

Art. 56. Ne seront pas soumis à ce service : 2° Des changements de résidence; 
1 ° Les ecclésiastiques et les ministres des diffé- 5° Des divers cas d'exemption ou d'exclusion 

rents cultes ; prévus par la présente loi .. 
2(} Les militaires ou administrateurs militaires 1\rt. 4 7. li sera formé , à la diligence du juge de 

des armées de terre et de mer eu activité de service paix dans chaque canton, un jury d'équité, composé 
ou ù la disposition du gouvernement; du juge de paix président, de douze jurés désign(~S 
j0 Les officiers, sous-officiers et soldats des par le sort parmi la moitié la plus âgée des citoyens 

corps municipaux et autres corps soldés; appelés à faire en personne le service de la garde 
4° Les préposés du service actif des douanes; civique. 
5° Les facteurs de la poste aux letu·es et les pos- Le président ou le vice-président du tribunal <le 

tillons. première instance remplacera le juge de paix dans 
A,,t. S7. Sont exclus du service les repris de • les villes ou communes où il y a plusieurs de ces 

justice, les vagabonds ou gens sans aveu déclarés magistrats. 
tels par jugement. Art. 48. Le tirage des jurés sera fajt en audience 

publique; il sera dressé à cet effet une liste com 
prenant la moitié !a plus âgée des citoyens appelés 
à Jaire en personne le service de la garde civique. 

Art. 49. Les jurés seront renouvelés tous les ans 
avant l'époque de I'iuscriptlon au registre mau'i 
cule. 

Art. 50. Le jury d'équité prononcera sur les ré 
clamations rela tives à l'inscription au registre ma 
tricule. 

Art. t>t. Il ne pourra prononcer qu'au nombre de 
sept membres, au ruoins , y compris le président. 

Les décisions seront prises à la majori té absolue, 
et ne seront susceptibles d'aucun recours. 

Art. 52. Seront admises les réclamations directes 
et celles des tiers gart.lcs civiques sur qui tomberait 
la charge du service. 

TITRE III. 

si::c110N rnE~ntnE. - De f obligation du seroice ile 
la garde civique. 

SECTION Il. 

Art. 58. Il y aura un conseil de recensement 
dans chaque ville ou commune, à l'effet de dresser 
les listes <les citoyens soumis au service de la garde 

• •• CIVl(JUC. 

Art. 50. Dans les communes ou villes n'ayant 
qu'un seul quartier, le conseil de recensement sera 
composé de quatre membres choisis parmi les per 
sonnes qui devront faire partie de la garde civique, 
et présidé par le chef de l'autorité municipale. 
Art. 40. Dans les villes ou communes formées de 

deu x ou plusieurs quartiers ou sections, il y aura 
autant de conseils de recensement que de justices 
de paix. Le conseil de recensement sera composé 
de deux membres choisis par quartier et présidés 
chacun par un des échevins. 
Art. 4 t. Les membres du conseil de recensement 

seront chargés de former les listes de recensement 
des citoyens soumis au service de la garde dans 
leurs quartiers res pectif s. 
La réunion de ces différentes listes formera la 

liste générale de recensement de la ville ou de la . 
couuuune. 

A1·t. 420 Le conseil établira la liste déûnitive des 

TITRE IV. 

Des eœemptions et d-ispenses temporaires du service. 

Art. 55. Le service de la garde civique est obli 
gatoire et persormel ; le remplacement P~t interdit, 
excepté pour les gardes civiques du 111ê1uc bataillon 
et seulement sous l'approbation du chef de la com- 
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pagnir, qui 111• 11011n:1 l'a,·1·,irtl1•r q11'1•11 <'as 11'11r 
gt'11t·1• 1•1 1p1,• 1,0111' 11' st•r,·ii-,• ,·0111111al1ll1;. 

).,, ..;1'1'\'in• tl,· la ga1·tl1• f'iviq11,• ,•si inr-ompnrihle 
;\\ 1.•t· Il':-. 1'1111<·1 iow, d , . .., 111agistra ts 011 vm ploy,;s qui 
0111 lt• druit cl1• 1•1•q11,··l'ir la for1·1• pnhliqu» . 

. \rt. :,L S11111 ,•,c111p1,::-. 1111 s1·n·i1·1• de la gartl1~ 
c·i,·iq111', nouohstaut leur insrriptinn an registre 
111al1fr11l1•: 

I" Le\,; mernlin•,; ,les f'Ol'(lS lt;gislatif._ pendant la 
1lnn:,~ tks sP..,sions; 

':2" Le•-, 11w11rl1n•s des c11111·,; 1•1 tribunaux. 
A1·1. ;;:;, Sonl cli-,111·11s1;-; du s1•nin· urdinaire les 

(H'l'Snllllt'S q11'1111e i111ir111i11·· 11wl. hors d't'·lal dt• faire 
111n1111•11l:1111;111r11l ,.,. s1•11\'ite. Dans <'e ras IPs gens 
<lt• l'art M'l'Olll. f'fl!ISIJll1;s. 

:\ri. :,li. Toutes 11•:; a11lr1•s tlispc11s1·s teruporaires 
1li-111:111d1;"" po111· ta11M~ d'un service puhlie, seront 
prono11c1;1,s par le e·1111sPil tl1) rC<'t'lls1•111t•111 sur le vu 
11!--.; pi,·,·es qui en 1·011:-.la(Cl'lllll la n,;Ct'Ssilt;. 
En cas d'aw1·l, le jmy d'équité statuera. 

11T!Œ V. 

ne la nominatio» et d,, l'éit'cliun a1u qrtulcs. 

Art. :;7, Les sous-ofllciers el olli<'Ît•rs d,· tous 
gradrs, j11sq11';'1 1'< lui de chef tlP haraillun inclusive 
men t, Sl:'1'11111 110111111,;s par dt'l'I ion. 
Art. :;x. Ils s1•ronl tenus po111· l'Ïllff ans, et pour 

ront ,;ln' 1·,;1;l11s. 
Arl. :.;n. li s1'r:1 p1·n,•1·•t11·• aux 1~1t,,·1im1s n,·•cl',sair1's 

pour remplir l1•s 1•111plois v:w:ml~ dans les 1l1'11X 

Illois qui suivrnut !a Y:11':tlH'C, et ('(' nprès Cil avoir 
l'l't.ïl l'uutnris.uinn 1111 commandant Cil d11•r. 
A1·1. liO. 1,,,._ so11s-olli1·iPr.; se1·011t uonuués :'t la 

111ajori1,; uh-oluc Il<'!-> 111c111hrl's pn;scnls par lt's 
~.11·dl'!', :IJl(ll'lt;s i, fnl'IIH'I' 11111• 1·0111pa~11Ît'; il ~era 
pr,H·t;d,; dt• 1w;111e 1w111· la 1111111i11alion d,•s nllid1·rs 
de la 1·0111pat-11it, ~ t·o111pris lt- t·apitai111•. 

Art. t;t. Le ch l'i' ,lt- balai 11011 1·1 les oflic-i1·rs dt• 
r,··tal-lll:tjor <lu bataillon ~,·ronl ,:111~ par le- 1·.q1i 
taiues , lieutenants t'I sous-Iicutcnants tics ,·0111pa 
g11ies lion! l'ha<p1e bataillon est co111po:-i~ . 

.\rt. li2. Les coloucls , couuuuuduut 1k l1;gio11, et 
lt•s lieutcnnnts-coluncls sr-rnnt rhuixis par le gou 
vr-rucnu-ut et parmi les dwfs de bataillon, et les 
capi raines co111 posant la l{gion. 

• \rt. (i3. Les :1111rcs nominntions appartiennent 
,111 gouverncmcnt, sur la proposition Je l'inspcc 
tcur gt'·1H0'1'al. 

Art. (; L Les citoyens ap1u•l,;s ù former une rom- 
11agnic sc1·011l convoqués par le pn;~idcnt du con 
sl'il de 1·t>e1'n"t'n1t'nl, el !-.e n-uniront ..,:ms armes, 
-ous sa pn-sidcuce , pour p:·111.•é1.kr cil l'l't;..,c1u:t.: du 

,•nfü,l'il 1k 1·1't:l'lll'.\l'lllent :\ I'électlou th'~ ofllriers de 
la ,•0111pagnie. 

.\ri. n:i. L'élecrlon des otllcicrs nura lieu pour 
chaq11l' gl':Hlt' ~111·1·es~h·,·mrnt, en ro1111111•111;:int p:ir 
n•lui df' 1·apitai111', au srrutiu iudividur-l l'l Sl't'l'PI, 
ù la 111:tjOl'it,~ absolue des sufft-ag<'s clrs gardes pré 
scnts. 

Ar]. lili. Les oflidrrs ,;tant nonunés , le capi1ai11e 
de la ,·ompa~nic la réunim ù l'cffl'l tic proc·(;dPr :'1 
l'1;IN'tio11 des sous-oûiciers et des l'apnraux. Leur 
t;lc,·ti,m aura {,~alcmcnl lieu :111 scrutin individuel 
ot st'<Tl'I ('l ù la majorilt> relative tirs suffraw's. 

Art. (i7. Le scrutin sera d,;po11ill1\ tians I(' cas tl1: 
l'article (Fi, pal' le président li II eo11s1•il ,k receuse 
men t., assist,; de deux des membres de ,·e c·o11s1•il, 
q11 i re111 plirou t les fonctions de s1'1'11 tatcurs ; l'i, 
duus le cas de l'article (iti, pal' le rapilaine ile la 
cornpnguir assisté des o ûiciers thij.'1 111H11111t;s. 

Art. lî8. Chaque C'ompagnic sera appelée st;par,; 
ment 11t tour à tour pour procédor i1 ('c:'S élerlin11s . 

:\rt. liH. Les capitaines cl les autres otûciers des 
,·ompagni,~s se réuniront , sons la présideure <111 
pins :ig,; des eupitaincs, pour ,!lire au scrutin iudi 
viduel <'l secret, et :'t la majorité nhsolue des sut 
frag<'s, le chef et l'état-major du hataillon. 

.\rt. iO. Les réclamations t'•lcn:•es par des garùt•s 
civiques , relativement :';_ l'inobservation tics formes 
pr1·s<Till's pour l'élection des ofllciers et so11s-011i 
«icrs, seront portées devant le jury d'équité, ,1ui 
d,;,·idera sans recours. 

. \ri. 7 1. Le chef de ha taillon sera reconnu par le 
µ,·•ut;r:il en chef 011 sou <It'•lt;gué devant le bataillon 
ass"mhk; sous les armes. Le chef de bataillon fl'l':t 
reconnaît rc les capi tain es ci les officiers t!e l'état 
major du bataillon. 

Les capitnines feront. recounaltro di' nu•me les 
otllciers et les suus-olliricr» de leur compagnie. 

Al'l. i2. Tous los ollirit'l'S des 11ratlcs, :'t 1'1;leclio11 
dt•s ganlt-s, qui auront t;lt; {;lus tians lvs µ;:mh•:-. 
11rhai111·~ t'll se rnnforman! :'1 vc qui a ._:lt; p1·11sni1 
pour ll's t;l1•1·tiow, par IPs a1T1.•1,;s du l,\llll\t'l'llt!1111•111 
pruvisuire du :-iO sepu-mbr«, et du ~ llt:1·e111h1·1• H\'.",O. 
couscrverout leur grade dans les gardes eh·i,1111•!>. 

TITRE VI. 

De l'armement et tic l'équipement. 

Art. i3. Les honneurs militaires seront rendus 
aux officiers <le la gardê civique pa1· tous les corps 
de l'armée selon lt•s gratlt•~ et tli!-.ti1lt'tio11s, ainsi 
qu'il est déterminé par les r·i·glemcnls tic l'armée 
active, 

Art. i i-. Li· prrmi,•r a1·m1•11H111l tlt•~ g:mlPs elvi 
que:, c::,I ù 1.t l'hal'~l! Je l'Etat; le rcuouvellcmcut c:-l 
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ù la d1at}~è Ms couuuuues ; lt-:,; uruu-s s1•rn111 dvli 
vrées pa1· les arsenaux tic la 11a1io11. 

Le nombre en sera 1·om;taté par chaque eompa 
~11i1•, au moyeu 1l'étals 1;111:ar~és pat· les g:mll's 
dvi11111:s, ::, l'instant où les armes leur seront dvli 
vrés. llt\s ce mo111t•11t ils en deviendront respun 
sables, el l'entretien cl les réparations seront ù leur 
charge. 

Art. n;. lies g::mles civiques seront tenus de 1·1• 
présenter leurs armes en hon état, chaque l'ois 
qu'ils sc1·011l convoqués. ù défaut de quoi ils d1: 
Ho111 paye,· la valeur <lu déchet. 

I.Ps gardes s1•ro11L obligés tic falre réparer leurs 
armes par l'armurier du bataillun. 

TITRE vu, 
De ï aâministraüon. 

Art. 7G. En conseil d'adnrinistration, sous la v1•,;_ 
:-.i<len1·c du «hef' tlt! hatuillon , sera formé clans 
d1a11111• bataillon; il sera plal'é sous la surveillunre 
du gouverneur tic la province. 

Ct~ cunseil sera eh:i1•g1: de l'admiuistrution et tic 
la comptahiliu' des d,:pcusl's du bataillon. 

Art. i7. Les comptes cl le bu<lg1•t des <l1:pt•nscs 
qui sont :'t la charge des communes :-.ernnt arl'èl1··s 
et i,1·1\pan:s par le t'Oll!-t'Î) d'adruinistnulun , tics 
légions ou des bataillons et soumis ;'1 I'appruluulon 
et :1 l'ant~lé du conseil de régcuec, eu suivant les 
règles cl les formes prescrites pour les autres tlé 
penses communales. 

Art. 78. Le conseil d'ndministratiou de la 11:gion 
M'l'U COIIIJIOSé tic ; 
lu colonel, présidcnt , 
Deux capitaines, 
Deux lieutenants ou sous-lieutenants, 
Deux sous-oûlr-iers. 
Art. 7fl. Le conseil d'admluistratlou tics batail- 

lons sera lormé : 
Du chef de hataillon , présidcnt , 
Deu x ofliciers , 
Deux sous-oûicicrs. 
Le quarrier-maitre fera k. fonctions de secré .. 

taire, et n'aura qu'une voix vousultutiv«. 
Art. 80. Lesulluiers <les conseils d'adunnisuntiun 

iles légions et 1lt•s bataillons seront t;lus par les ofll 
t iers: et les sous-ollir icrs par· h·~ sous-utllrier» de 
leur l,~gion N dt• k111·s hatailluns respectifs. 

Arl. 8 l. Toutdob les ollidl'rs et sous-ofllciers 
t:lus 11w1111Jrcs du 1·1111~cil 11'atl111i11i:-.11·aiio11 du bat:.dl 
l011 IW pourront fail'e partie du conseil de 1l:gio11. 

De mérue ,·eu'.\. luisant partie du t·ou:-t·il tl,· ll:gio11 
ne pourront faire partie du conseil de 1Jatail1011. 

:\ri. 8~. Les d,:pt•11:-.e1-, ordinaire- d1• la g:ml1! l'Î- 

viqu« sont : lt•s trai1t•1111•11b t'l frai!- de h111·1•:111 de~ 
udjudau ts-inajors Pl quurticrs-rn« îtr1·s, tl1•s adjudants 
sous-utliricrs, tics :-.t•1·gi•111:-.-111ajors, ta111ho11rs-111a 
jurs, t.uuhours-muün-s d i:11111Jo11rs, ainsi que I'hn 
Lill1•1111•11t dvs t:.1111b1J111·s 011 t1·omp1•llt•~. I,·~ frais 
de rq~istrl!s, hilli·ts de cnnvnrat inn t'l frai~ t'\lraor 
diuaires. 

Al'I. 8:i. LI'!- trai11•me11ts l'I fra,~ d1• rouu- 011 de 
bureau tk l','·ta\-111ajor gt'w·•ral .!1• la ;.:ar1ll' 1·i, iqtlL' 
dt• la lklgitllle soul au rn111pl\• d1• l'Lt.u , t'I porlt·-. 
dans le iJ11tlgt!l 1111 mi11bti·1·c- tfr l:1 µ111•1..-1•. 

TITHl: vru. 

IJ,, lit garrfr cit·it/111! mubifr. 

!'>I:1.no~ rnrn1i-.1n .. -- Fornuüio«. 

ArL 8 ',. La µ:mit• riviqur 111111Jil1• app1•lt:e :i la .i,:_ 
fens« du urrituir« rn• pourra (;ln· 1•111plo~1:,, J1111·:-. de·~ 
frontières 1p1'1•11 vertu d'11111· loi. 

Ar]. 85. Tous lt-s l'ilo~ CIi!>- :ig('·s Je 18 an~ 
arromplis :·, ::;u am, r,··rnl11!',, .uhuis dan:, la µ_:ll'llt· :-(: 
deutairc, funt partit• tl,· la ~:11'1l1: dYiqw• muhih-. 
Elle :,e t·o11tpo~l' du li1•1·:-. dl' la f111·c ,, totale Jl, 
la gartlc civique M··,le11tai11', t'I Ill' p11t11Ta ,!am, au1·1111 
ras dt:pas:;er n· tiers. 

Art. 8H. Les gard,·s 11111!,ill'!', !',1"1"11111 tlt;~ig11,:~ tl:1111, 
l'ordre suivant : 

L1:s 111oi11s âgl:S, 
Les edi!Ja\a iivs , 
tes veufs sat1i'> enf:1111,, 
Les iuurié» :-.ans 1•ufa111-,, 
Les mariés avec t•11fa111-,, 
Les veuts avec culants. 

Le nombre des enfants :-.na ap111·,;,.i1; dan, h: 
classement ci-dessus. i)(• :,11rt1· 1p11• n·lui qui aura le 
plus gl':mtl 110111hre d'en (;111h 111,t1'C'h1:ra Il· dP!'llit•r. 

Art. :::i,. La <lt'•signalion J,,., ganles l'i\'icp1t•s ap 
pelés sera faite par le 1·011!-,l'il de n·,·c•11s1·111l'lll; 
en cas de récl.uuariun , il M'la :-.tatué par le j111, 
11'é11 uité. 

1.,1-:n10:... 11. - D<! Laptinulc, ""·~ <',l'o11ptirnis et 
des rem plucrmcul«, 

.\ri. 88. L'ap1i111dt• au i'>t'l'\În• dt· la ~:tl'dt• mu 
hile :-.Pra jug,:,'. par· 1111 1·1111~1•il d1• n:, i:-.io11; h! 1'1111- 
seil t,(:l'a luruu: au-.~ilùl tlllt' 1'al'IÏ\'il1; !',('!'.\ d1;n,;!1•1• 
par 11111• loi 011 1111 arrt'·I,;, 

A1·1. 8H. l.1• l'IIIJ!-,l'il M't'a 1·11111po-.t0', 1la1h l1•s vill.« 
dont l:1 garde 11111!,ik :,',;li•\t'l':tit ;'1 l.1 fol't'C" d'un l,a 
tuillou, du d11'1' 1lt- l'a11loril1• 1111111kipalt', p1·,;~id1•nl: 
tlt• troi~ 1111·111hr1·~ rIu 1·1111~1•il d,· l'ITl'll!-.t'll1t·111; d11 
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dll'f 111• hat:lillon. <'l tif'-.; d1•11 ·u:-. pilaitH'!-. lt•s l'hts :\w1s, ) 
A1·1. !Hl. Ha11-; l1•s 1·:11111iag111·~. C'I' 1·11nst•il s1•ra 

f'o111po~,: dn d11'1' tl1• l'a11111rit1; 1111111idpal1• Il<' la com- 
111111u• où sc• 1·i'·uni1·a le hataillon; il en sera lo pré 
sidrut : de trois membres pris chacun dans un des 
runsei ls de rc•1·1i11 s1·111C"nt des 1·on111m nes, ,111 i doiven L 
1·m11rih11cr :·1 la Furma tiun du hataillon ; du chef de 
oataillon, et dei- deux plus anciens capitaines du ha 
taillnu. 

Les conseils daptitude se feront assister par des 
otliriers de santé désignés par le sort. 

Art. HL Le urinistre désignera le lieu où se for 
llll'ra le hataillon. 

Ai-t. !)~. Sont seuls exemptés du service de la 
wmlc mobile : 

1° Ceux 11ni n'ont pas la taille de tm50; 
2° Ceux que dos iuflnnités constatées rendent 

impropres au service artif, 
Le conseil d'aptitude, et, en cas de contestation, 

le jury d'équité de la commune <>Ù Je réclamant est 
domicilié, prononcera sur les exemptions et sur 
toutes celles qui seraient demandées pour quelque 
cause que cc soit. 

A1·t. 05. Le remplacement dans la garde civique 
mobile est admis. 

Art. !H. Les remplacements dans la garde civique 
mobile seront admis SUI' les décisions du conseil 
d'aptitude. 

Art. HG. Le remplaçant ne peut être pris, pour 
les villes, hors <le la légion dont le remplacé fait 
partie, et pour les campagnes, hors des communes 
qui contribuent :\ la forma lion du bataillon mobile. 

Art. !Hi. Le remplacement dans la garde mobile 
11·c~e1111JLC pas du service de la garde sédentaire. 

Art. Hi. Le remplacé sera tenu d'armer le rem 
pl:11:anl, tic l'habiller el de l'équiper :\ ses frais. 

Ar]. 98. Le remplaçant ne pourra être !'Igé <le plus 
ile 40 ans; les anciens militaires pourront être ad- 
111is jusqu'à l'age de Mi ans. 

SECTION m. - De la. formation. 

Art. Hl':?. Dnns I<'~ communes où ln force ~l'!':l 111' 

moins d'un h.unillon , 01I fnn1wra une t·ompagni<' 
dl' µardl's mobiles. 

Art. to3. Dans les autres communes on ne for 
mera qu'une subdivision de compagnie. 

Art. 104. La formation des compagnies et subdi 
visions de compagnies de gardes mobiles aura lieu 
en même temps que l'organisation tic la garde st': 
dentaire, 

Art. 105. La formation <les cadres et la force de 
la eompngnle seront los mêmes que colles détermi 
nées pour les gardes sédentaires. 

A1·t. tOO. Dans les villes et les communes qui for 
meront une ou plusieurs compagnies mobiles, l'é 
lection des ofliclcrs et des sous-officiers sera faite en 
mémo temps et d'après los mêmes principes q,w 
celle des otûciers des compagnies sédentaires. 

ArL t07. Dans les communes qui fourniront 
moins d'une compagnie, les gardes éliront de suite 
les sergents et caporaux en proportion <le la force 
de la subdivision. 

Art. i 08. Au moment où une loi, ou un arrêté 
ordonnera la réunion des bataillons, Ies hommes 
des subdivisions ûe compagnie formées dans les 
communes procéderont à l'élection de leurs ofll 
ciers , en suivant les r<\glcs prescrites par la pré 
sente loi pour l'élection des officiers des gardes sé•• 
dentaires. 

Art. 109. La nomination des chefs de bataillon 
des gardes mobiles, alnsi que celle des antres offi 
ciers de l'état-major de ce bataillon, appartiennent 
au gouvernement. 

Cette nomination n'aura lieu que lors de la mise 
en activité de ia garde mobile. 

Art. 1 f O. Les officiers à la nomination du gou 
vememcnt pourront être pris indistinctement dans 
la gante civique, dans l'armée, ou parmi les mili 
taires en retraite. 

SI~C'rIO:-i IV. 

Art. H t. La garde civique est asslmllée à la 
Art. !Hl. La garde civique mobile sera organisée, troupe Je ligne, pour la solde et les prestations de 

en rompagnit-s pour les villes, cl en sections de corn- toute nature. 
pagnie pour les communes. Les droits à la solde seront acquis à dater du 

Elle ne sera organisée en bataillon qu'au mo- jour de la mise en activité. 
111e11t où une loi ou un arr11té aura ordonné son Art. tt2. Les oûtciers, sous-ofïlciors et soldats 
adivité. jouissant de pension, à quelque titre que ce soit, 

Art. i 00. Dans les villes ou communes oil la la cumuleront temporairement avec ln solde ü'ac 
ganlc sédentaire e~I d'un 011 plusieurs bataillons, la tlvlté <les grades qu'ils auront obtenus dans la garde 
garde 1110Lile sera formée en compagnies séparées mobile. 
flans le bataillon sédentalro. Ceux qui occuperont un emploi quelconque ne 

Art. 101. A rrl effot chaque bataillon sédentaire pourront fltre remplacés que pendant la durée de 
~Pra M1111ws,; de quatre compagnies sédentaires E-t 

1
1 leur service, et toucheront pendant ce temps lu 

d1•11x rompagnies mobiles, moitié de leurs émoluments. 
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Art. i 13. L'uniforme et les marques distluctlvcs 
do lu gnrde civique mobile sont les mêmes que 
ceux de la garde sédentaire. 

Les gardes inscrits aux compagnies, ou subdivi 
sious des compagnies mobiles, seront tenus d'être 
pourvus d'un sac :', peau. 

Ils le porteront chaque fois que l'ordre leur en 
sera donné, 

,.t\rt t ti. Les régences fourniront les effets d'ha 
hi llemeu t cl. d'équipement aux garües qui n'en 
seraicn t pas pourvus, et qui n 'auraient pas les 
moyens de if équiper à leurs frais. 

Art .. 1 t fi. Dès (( ue le besoin de en potes sera re 
connu, il en sera fourni aux gardes aux frais de 
rf~tat, et elles rentreront dans les magasins dès que 
I'aetivité cessera. 

Art .. t t 6. Les gardes civiques mobiles auront les 
mêmes droits que la troupe de ligne aux réeom 
penses milltaires. 

TrfRE IX. 

De la cliscipl i 1ie. 

SECTION PRE1n1~nE. --- De la formation du conseil 
de discipline. 

Art. 1 ·l 7. Toutes les fautes contre la discipline 
Pl les Infractious aux règlements seront jugées par 
un conseil de discipline. 

Art. t-18. Les conseils de discipline se composent 
de juges et de jurés. 

Les jurés déclarent Je fait. 
Les juges appliquent la peine. 
Art. ·l ttl. Chaque conseil de discipline sera rom 

posé d'un chef de bataillon président cl lie deux 
oûlciers j uges: 

Deux officiers 
Deux sous-officiers ~ jurés; 
Quatre gardes 
Un officier remplissant les fonctions d'auditeur, 

et un otllcler ou sous-officier. secrétaire, 
Art. i 2<:-. Dans les vi lies où il y a plusieurs lé 

gions, il sera formé un conseil de dlscipline par lé- 
• gton . 
Le président du conseil sera pris parmi les chefs 

tic bataillon. 
Art.. 12 t. Dans les coin n1 unes, ln f orin a lion du 

conseil sera la même, et dans tous les ras la prési 
dence appartient au chef <le bataillon. 

Art. 122. Les juges de chaque grade seront pris 
successivement d'après l'ordre de leur inscription 
au tableau ,1u ha taillon, 

On snivrn pour un grade l'ordre ,l"i nscrlptlon :', 

commencer par la tête, ot pour le grade suivant, 011 

conuucnreru par la lin du tableau. 
At·t. i 2:5. Les jurt~s seront dt•f;ignés par le sort, 

Lo tirage se fera publiquement en présence d'un 
capitalne t.1l de deux olllcicrs qui ne sont pus meui 
brr-s du ('OUt\t~il clf' dlscipllne. 

Ar 1. i 2 i.. l•:11 eas {rahst'n<'c .• d'un on tic plusleurs 
[urés , le p1·ésid ont du runsel l tlfl d isci 1•1in4~ pourra 
rurupléter I•• ju1·y en appelant ia y ~i•~~cr un ou plu 
sieurs dl'S ga1·tlt's elviqui-s de ~l't'\'Îf'C dans l'un tlt•s 
postes les plus volsi ns, 

Art. ·12:1. L'auditeur t't le prévenu pourront ('XPl' 
cor le droit tic r,~('nsatiou chacun s111· tlt~us. jurés. 

Pour suppléer aux [urés rt'<1t1sé~, six [urés sup 
pléants seront c~galcn1cnt ,lrsig1Ht!-\ par le sort. 

.i\rt. i 26. I. .. (~ conseil sera toujours présidé par 
un oflicier d'un grade supérieur à celui du prévenu. 

Art t 127. Les eonseils de d lsci pli ne sont pcnua 
ncnts : les mêmes juges et les mêmes jurés ne pour 
ront. siéger plus d'une fois. 

Art. 128. Toutefols , les nffa ires commencées par 
un conseil de discipline devront être terminées 1.:u· 
lui, cc qui ne mettra pas obstacle à la réunion cl n 
nouveau conseil. 

SECTION n.-De l'in&truction et dcsjugemefils, 

Art. t29. Le conseil tic discipline sera salsi: 1° par 
le reH,'OÎ que lui fera le commandant de la lt'•~inn 
ou du bataillon de tous rapports ou procès-verbaux 
constatant les faits qui peuvent donner lieu :i 1111 

j ugemen l de cc conseil. 
2° Par la plainte do toute partie lésée , qui n'au 

rait pns saisi de sa réelamation les tribunaux or 
dinaires, et dont le ministère public ne se serait pas 

' cm pa n-, 
Art .1 ;;o. Los plaintes, rapports et procès-verbau x 

seront adressés à l'auditeur et enregistrés par le 
secrétaire, qui fera citer le prévenu à la plus pro 
chaine séance <lu conseil, 

Art. 131. La citation sera portée à domicile par 
un huissier. 

Art. t ::;2. 1-'c président de ce conseil convoquera 
les juges el les jurés sur la réquisition do l'auditeur, 
toutes les fois q ne le nombre et l'urgence des affair,1s 
lui paraîtront l'exlger, 

Art. t 3~. Si le prévenu ne comparaît pas au jour 
et à l'heure <le la citation, il sera jugé par défaut. 

Art. 13-1. L'opposition au [ugement par défaut 
devra être formée dans le délai <le trois jours, :'1 

compter de la notiflcation du jugement. 
Art. t 7>:i. S'il n'y a pas d'opposition, Ott si l'oppo 

sant ne c·o11111arail pas :t la plus prochaine st~an<'e, 
Ir [ugemr .• nt par défaut sera définit if. 

Art. i ;,(L LP gnrde civique ril•~ , compnrnttra ru 
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personne 011 par 1111 fondl; dt! pouvoir: il po111Ta étre / Oui, l'arr11st' est ro11pnl>fr; et il ajoutera, suivant 
. S!".iÎ:-.h; d'un eunsel]. 1 ~011 opinion, at'er. toutes les circonstances comprises 

,\r-1. 137. L'instrurtiun de chaque uflaire devant d1rns lrs questions, tHI hicn, a1w ul!« oit telle r.ir- 
le ruuscll sera p11hli11111·, snus pPillt' de 1111llit1·•. ! co11sl1111c1• <(ll'il spt;dlit•ra; on bien, sans aucune 

Art. i 38. La police d(• l'uudiencc appartiendra a11 ' des d1·ru11slances comprises dcms lesdites ques 
(ll'l'!'li<lcnl, 1111i pourra faire C'.\p11bc1· ou arréter qui- ' tians, 
1·011q11c troublerait l'ont re. 1 Art. t i 1. Les mandats d'exécution de jugement 

Si le trouble est rausé par un délit, il en sera 1111 <'onseil de discipline seront délivrés dans la 
1 

dressé procès-verbal. 1 111t~1ue forme que ceux des tribunaux de simple po- 
l.'uutuur du trouble sera jugt; dr suite par le j lice, 

1·011s1•il, si c'est un g:ll'de el si la faute n'emporte i Ils seront exécutés de la même manière. 
1p1'111w peine 11111• le «m seil puisst\ prononcer. ! Art. U2. Il n'y aura <le recours contre k!-. juge- 

Iians les :11111·es cas, le 1m;ve11u sera rem oyi'• et le I iuents définitifs des conseils de diseipl ine que d1•- 
procès-verbal transmis au urinistcr« publie. 1 vaut la ,·our tic cassation, pour incompétence 011 

Art. -1:;ü. Les d<-hals devant le conseil auront lieu excès de pouvoir , ou contravention à la loi. 
dans l'ordre suivant : Arl. -1 i:ï. Seront réduites au quart du tarif ordi- 
Le secrétaire appellera l'affaire. 11:1i1·e, les amendes exigées pat· les luis et règlements 
En cas de récusai ion, le j,u)· statuera si la rfru- pour former et soutenir le pourvoi en cassation. 

sation est admise; le président appellera 1,,s .iugcs Art. 1 H. Le garde civique condamné aura trois 
suppléants et les jurés supplémentaires nécessaires jours francs, :'1 partit· du jour de la notiûcatiou, 110111· 

11011r compléter le consci 1. se J>Olll'YOÏI' en cassation. 
Si le prévenu décline la juridictinn tin conseil de 

discipliue , le conseil statuera d'al>ord sur sa rom-1 
pétencc ; s'il se déelare Incompétent. l'affaire sera 
renvoyée devant qui de droit. 
Le serré ta ire lira le rapport , le procès-verbal ou 

l:1 plainte et les pièces à l'appui. 
Les témoins, s'il en a été appelés, seront en 

u-ndus. 
Le prévenu ou son conseil sera entendu. 
Le rapporteur résumera l'affaire et donnera ses 

tond usions. 
L'inculpé ou son fondé de pouvoir et son conseil 

pourront présenter leurs observations. 
Le président résumera l'affaire et posera laques- 

lion. 
Le jury se retirera pour en délibérer. 
Le jury fera sa déclaration. 
Les juges, suivant que celte déclaration sera affir 

mative ou négative, appliqueront la peine ou pro 
uonceront l'acquittement. 

Art. 1.io. La déclaration du jury sera faite con 
Iormémeut aux règles suivantes : 

Le juré le plus élevé c11 grade et le plus :iii du 
m1~me grade sera chef de jury. 

Les voix seront recueillies en 1·ommcn~·ant par le 
grade inférieur et par le pl us jeune d II n11\1111• gr:11l e. 

La décision du ju,·y se formera pom· ou contre le 
prévenu it fa majorité ahsoluc ; c11 cas de partage, 
il sera acquitté. 

Si le jury pense que le fai1 n'est pas constant 011 
tille l'accusé n'en est pas convaincu, sa décision sera: 
Son, l'accusé 11 'est pas coupable. 
Si le jury IH'llSC que le fait est C'0llSl3111 l'i <f ue 

l';11Tus1i <'Il est convnincu. sa .i,;tisio11 sc•ra : 

SECTIO~ m. - Des peines. 

Art. H:'i. Lt'S peines qui pourront être infligées 
p:11' les conseils de discipline, sont : 

·! 0 La réprirnande , 
2° Héprim.mde avec mise :'1 l'ordre, 
~
0 [ne garde hors du tour, 

4° La privation du grade, 
5° La prison pour un temps qui ne pourra excéder- 

cinq jours, 
6° L'amende. 
Art. i H,. Les chefs de poste pourront prononcer 

iunuédiaternent contre les gardes civiques de ser 
vicc , les peines qui su iven l : 

-t• I'ne faction hors du tour contre tout garde ci 
vique qui aura manqué :'t l'appel, ou se sera ab 
senté du poste sans autorisation; 

2° La détention dans la prison du poste, ou tians 
la prison la plus voisine, jusqu'à la relevée de la 
garde, contre tout garde civique de service en état 
d'ivresse, ou qui se sera rendu coupable de bruit, 
tapage, voies de fait, ou de provocation au désordre 
ou à la violence, 

Art. i i i. Sera puni d'une garde hors du tour, 
tout garde civique ou sous-ollieier qui aura m:11H111,: 
au service pour ll'<[Ut•I il est rouuuaudé: 

Art. i-Ht Sera puni ù,~ la prison, pour un temps 
qui ne pourra excéder trois j11111·s, pour la première 
fois, cl d111r jours pour la sc1·0111lc : 

I" Tout garde civique ou sous-oflk-Ier coupable 
de désobélssancc ou d'Insubordination: 

~" Tout garde civique ou sous-ollleier 1111i, étant 
clt• service , 011 mt1111c hors de scrvice , s'il ('St eu 



01\(~.\,ISAT!O~ nu rnEMIEn nAN. 4H 
uni Iorme , sera lia IIS II Il érn 1 !l'i \'l'('~St' 1 ou lÎl'lld ra 
une •·on1l uite 1111i porte auciu k :·, l'honneur et i, la 
distlpline de la ~artlt! civique. 

Art. J m. Sera 1·ass1·• tout oflil'Ïl'I' qni, aprt'•s avoir 
suhi une ,·011tl;111ma1io11 du runsoil dl' discipliue , se 
rc111lra coupable <l'une faut,• qui eutraiuu l'vrupri 
!-.O Il llt'lll C Ill. 

Art. i :;u, S(•ra puni 111' la simple réprhnaudc , 
l'olfldcr qui aura ruuunis une infmction , rnèllll' 
i.:gi·n•, au, ri~glcs du service. 

:\ri. 1 :; 1. St•1·a puni de la prisou , pour 1111 temps 
qui ne pourra t'X<:t;der trois jours, cl, rn ,·as de rér-i 
dive , cinq jours, I'ofllcier qui ~c sera rendu cou 
pablt• des faits suivants : 

1 ° La 1lés0Léissall(_'l' cl l'insulrurdinat iun ; 
':!0 'luus propos outrageants 011 humiliants envers 

1111 inférieur cl tout abus d'autorité à son <\;:ml; 
3'' Tout manquement à illl service «ounnundé: 
i" Toute infraction grave aux règles du service. 
Art. 1 :.d. Sera puni de la réprimande avec mise 

à l'ordre , l'officier qui , étant tic service ou en 
uniforme, tiendra une conduite propre it porter 
atteinte à l'honneur et à la discipline de la garde 
l'Ï\'Î'!IIC. 

Art. 1 ;:;3, ~cra privé de sou grade, tout officier 
qui aura encouru pour la troisième fois la peine 
de l'emprisonnement, 

Art. l;:; L Tout oflicicr qui aura refusé d'obtem 
pércr à une réquisition de l'autorité civile pourra 
être poursuivi devant le tribunal <le police correc 
tlonnelle , i1 la tliligenee du mlnistère public. 

En cas de condaumation , il sera privé de son 
grade. 

At·t. 1;:;:;, Tout garde civiqne qui refusera le ser 
vire sera poursuivi 1h•Ya11t les lriL1111a11x tic pollce 
correctionnelle, et cond:1111111\ à 1111 emprisonncuicnt 
qui Ile 1)011rra C'.\Cl~dcr six [ours, el eu cas de réel 
dive, quinze [ours. 
Sera considéré comme refusant le service, tout 

~arùe civique qui, après avoir t;lt·· appointé deux fuis 
d'1111c garde par le conseil de discipline, pour man 
quemeut :'t un service couuuundé , aura refusé <le 
monter une troisième garde. 

Art. 1 :><.i, Sera puni <l1· l'exclusion et rayé des 
vuutrôlcs de la garde civique , tout clllcicr ou garde 
civiquo qui au l'a l:t,: couduuuu- trois fuis par le n-i 
l11111al de police correctionnelle pour refus habituel 
ile service. Le trihuual ordouuera l'alllchc du juge 
ment aux frais du coudamné. 

Arl. t:;ï, Toul garde civique qui aura t.'·tL: con 
duurné trois [oi» par le conseil ù1• disripline , ou 
u11e fuis par le tribunal de police 1·01·1·c1·1 iounellc , 
nera l':tyé pour une année du tableau servant ù fur- 
111e1· le couu-il de discipline. 

Al't. 1J8. T1111le 1·édamalion pou!' ê11·e n;iult:~ré 

sur le tnblenu , ou pour en faire rayer un gard,: 
civique , seru 1n1r1t;1! dcvmu le jury d'équlté. 

Arl. t.ïB. En t'as d'absence, tout juré non vala 
hk111t•111 C'.\t'UM; sera condamné :·, une amende de 
l'inq Irauvs pat· k (·011~1.·ia de disr ipline , et il sera 
rcmplacé , ainsi qu'Il est dit :'t l'article ·l'H. Lue 
p1·i1w double sera prououcéc coutre le juge non 
valahlcmcnt exr-usé , cl il sera remplacé par l'utlleier 
,111i tlt•na êtn: appelé iuuuédiateurent après lui. 

Art. IUO. Lorsque les 1.·0111s Je la garde civiqu« 
mobile sont mis eu ,H'ti,·ité, ils seront soumis ;1 la 
discipline militaire. 

Art. itH. Toutefois, dans le cas où les gardes civi 
ques mobiles refuseraient d'obtempérer à la réquisi 
tion, et dans celui où ils quitteraient leurs corps 
sans uutorisation, ils ne seront punis que <l'un em 
prisonnement qui ne pourra excéder cinq années. 

Al't. iti2. Sont exceptés les remplaçants des gardes 
civiques mobiles qui , en cas de désertion, seront 
passibles des peines prononcées pat· les lois contre 
les déserteurs <le l'armée. 

Art. H.ij. Les gardes civiques condamnés à un 
emprisonnement ne pourront être confondus avec 
d'autres prisonniers; ù cet effet, il sera disposé tics 
locaux particuliers pour leur servir de prison. 

Sont cependant exceptés les remplaçants des 
gardes civiques mobiles condamnés pour désertion. 

Al't. Hi-i. La présen te loi cl la première formation 
de la garde civique seront mises à exécution le ... 

(A,C.) 

Organisation du JJremicr btm de la gardt• cicique. 

Projet de décret présenté par 1\11\1. NALl:'i:'(F. el CHARLF.S 
RoG1ER, dans la séance du '1 janvier 18~1. 

SECTIO:"i PREmÈRE. 

Art. 1•1
•• Le premier ban tic la garde civique, 

composé des célibataires ou veufs sans enfants, qui 
11'011L pas atteint leur trente et unième année le! 
·l .-r janvier, sera organisé en compagnies st.'·part'.·c'!-> 
de la mauière suivante : 

Dans les villes, chaque rompaguie sera corupo 
sée, autant que possible, des citoyens du 111è111c 

'l uarticr. 
Dans les communes rurales, les citoyens <le la 

mèmc commune formeront une compaguic, ou une 
section de compagnie. 

Les sections réunies des communes· voisines for 
rueront la r-ompagni«. 


